
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Présentation de votre CA pour l’année 2024-2025 
 
Une Assemblée Générale Annuelle saine et démocratique 

Le 3 novembre dernier se sont tenues les élections ayant pour objectif de pourvoir les postes à combler 
au sein du conseil d’administration de la fédération. Dix personnes présentes ont soumis leur candidature. 
Cinquante-et-un membres de clubs en règle, neuf représentants des ART et sept membres du CA. Un total 
de soixante-sept personnes étaient présentes et ont exercé leur droit de vote. En ligne lors de la rencontre, 
quatre-vingt-une personnes au total ont assisté à toutes les procédures qui étaient sous la supervision de 
Me Marc Legros et Me Andrée-Anne McInnes de la firme d’avocats AssociaLex service juridique. 

Les procédures se sont déroulées rondement et nous pouvons être fiers de l’exercice démocratique 
rigoureux, ouvert et libre que nous avons pu vivre tous ensemble. Un événement tel que ces élections 
démontre que nous avons tous à cœur notre sport, que nous voulons aller de l’avant dans un esprit de 
collaboration et d’ouverture. 

Depuis cette journée d’élection, le CA a déjà tenu des rencontres lors desquelles de nombreux projets ont 
été mis en branle. Une communication à ce sujet vous sera transmise sous peu. Pour l’instant, l’objet 
central de la présente communication est de vous faire connaître le résultat des désignations aux postes 
dirigeants de la corporation (Article 45 des règlements généraux de la fédération). Lors de leur première 
rencontre, les membres du CA ont désigné les personnes suivantes aux postes de président, vice-
président, trésorier et secrétaire suivant la procédure prescrite dans l’article 46 des règlements généraux 
de la fédération. 
 
Président 
M. Nicholas Petrone 
president@taekwondo-quebec.ca 
 

Vice-Président 
M. François Chassay 
vp@taekwondo-quebec.ca 
 

Trésorier 
M. Philippe Dauphin 
tresorier@taekwondo-quebec.ca 
 

Secrétaire 
Mme Renée-Myriam Boucher 
secretaire@taekwondo-quebec.ca 
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Pouvoirs et fonctions des dirigeants de la fédération 
 
Afin de comprendre le rôle des dirigeants de la fédération, vous 
pouvez lire les articles suivants des règlements généraux de la 
fédération. 
 
Président : Article 49 
Vice-président : Article 50 
Secrétaire : Article 51 
Trésorier : Article 52 

Nouvelles adresses courriel pour joindre la fédération 
À partir de janvier 2025, vous pourrez joindre les dirigeants de la 
fédération directement, par courriel. Faites parvenir vos 
questions, la fédération fera de son mieux pour vous répondre 
rapidement. Pour les questions d’ordre général, vous pouvez 
toujours utiliser l’adresse administration@taekwondo-quebec.ca. 
 
 

Responsabilités du conseil d’administration 
Votre CA est responsable de la surveillance et de l’orientation stratégique de la fédération. Cependant, la gestion 
quotidienne des affaires de la fédération sera déléguée à une directrice ou un directeur général dès que le poste 
aura été pourvu. Pour plus de détails à ce sujet, veuillez consulter le site d’Éducaloi. 
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